
Evaluation, diagnostic, soins et
accompagnement

CMPP
Centre Médico Psycho Pédagogique

Nos missions

Vous pouvez demander une
consultation directement 

Pris en charge à 100 % par votre
caisse d’assurance maladie

Comment ? 

03 86 71 98 50

Lundi - Mardi - Jeudi
8h-12h / 13h-17h

Mercredi
8h-12h / 13h-16h

Vendredi
8h-12h / 13h30-16h30

8 rue des Docks,
58000 NEVERS

contact@lefildariane-nievre.fr

Contact

Horaires

IPNS. 
Ne pas jeter sur la voie publique

Pour qui ?
Enfants et adolescents de 6 à 20 ans
avec des difficultés d’apprentissage,
de langage, des troubles
psychomoteurs, de comportement à
l’école ou à la maison

Où
Nevers
Château-Chinon
Clamecy
Cosne
Decize

Nos professionnels
Médecins, éducateurs spécialisés,  
psychologues, psychomotriciens,
orthophonistes, enseignants
spécialisés,   assistants de service
social

Devenez adhérent,
rendez-vous sur le site

internet 



Rendez-vous entre la famille, l’enfant
et un professionnel du CMPP pour
faire le point sur la situation et les
difficultés rencontrées.

ACCUEIL

Suite à la prise en charge

Pour différentes raisons :
déménagement, absence de besoin de
poursuivre l’accompagnement, souhait
de la famille ou réorientation vers un
autre service…

FIN DE PARCOURS

Accompagnement par les thérapeutes
du CMPP, au sein de la structure ou
dans les lieux de vie de l’enfant. 

Durant cette phase, des échanges
réguliers avec la famille et les
partenaires impliqués dans
l’accompagnement de l’enfant. 

ÉVALUATION

Réalisation de bilans au sein du CMPP
ou au plus proche du lieu de vie de
l’enfant. A l’issue, des propositions
d’accompagnement ou d’orientation
sont évoquées avec la famille.

Le Parcours au sein du CMPP

FIN DE PARCOURS

PRISE EN CHARGE

Lorsque l’évaluation ne conclut pas à
un besoin de prise en charge au CMPP,
la famille peut être réorientée vers un
partenaire. 

Suite à l’évaluation


